
 

Commune de ADON 
 

 

Note de présentation brève et synthétique 

du compte administratif 2016 

Le compte administratif présente les comptes et permet d’effectuer le bilan financier de 

l’année. 

Les crédits votés étant autorisés pour une année civile, le compte administratif est l’acte 

comptable de l’exécution du budget et permet de faire le relevé des dépenses et recettes 

exécuté par l’ordonnateur, le maire. 

Il est conforme au compte de gestion établi par le comptable public. 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement est déficitaire de 30 004.49 €  (excédentaire de 44 421.28 € en 

2015). 

 Les recettes  

Recettes d’investissement par chapitre – CA 2016 

Chapitre CA 2016

13 - Subventions d'investissement 9 200,00 €

10 - Dotations (FCTVA, taxe aménagement) 3 948,08 €

Total 13 148,08 €
 

 

Les recettes d’investissement ont fortement baissées (182 425.08 €, en 2015 la commune 

avait perçu des recettes au titre de l’emprunt contracté et de la subvention de la Région 

Centre Val de Loire pour les travaux de la place de l’église). 

 

 

 

 

 

 



 

 Les dépenses  

Chapitre CA 2016

20 - Immobilisations incorporelles 1 544,40 €

21 - Immobilisations corporelles 11 089,01 €

16 - Emprunts 30 519,16 €

Total 43 152,57 €
 

Les dépenses d’investissement ont fortement baissées. (138 003.80 € en 2015). 

Il faut noter que : 

● Les charges liées aux immobilisations incorporelles (droits utilisation logiciel) sont stables. 

● Les charges liées aux immobilisations corporelles  ont diminué de 91.58 % (en 2015 

travaux de la Place de l’église). 

● Les remboursements d’emprunts (capital) ont fortement augmentés. Cette augmentation 

est due au remboursement de l’emprunt à court terme.  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement est excédentaire de 7 915.59 €  (13 569.31 € en 2015). 

 Les recettes  

Recettes de fonctionnement par chapitre – CA 2016 

 

Chapitre CA 2016

70 - Produits de services 4 524,59 €                        

73 - Impôts et taxes 117 773,43 €                    

74 - Dotations et participations 63 719,97 €                      

75 - Autres produits de getsion courante 1 940,00 €                        

77 - produits exceptionnels 692,84 €                           

Total 188 650,83 €                    
 

 

Les recettes de fonctionnement ont diminuées de 2.55 % par rapport à 2015. 

La variation la plus significative est la baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement 

(DGF). 

 

 

 

 



 

Les recettes fiscales sont stables – les taux n’ont pas évolué depuis plusieurs années.  

Taxe d’habitation :  12.78 % 
Taxe foncière du bâti : 13.88 % 
Taxe foncière du non bâti :  50.16 % 
CFE :       18.27 % 
 
 Les dépenses 

Dépenses de fonctionnement par chapitre – CA 2016 

 

Chapitre CA 2016

011 - Charges à caractère général 56 745,58 €                      

012 - Charges de personnel 54 179,69 €                      

014 - Atténuations de produits 10 809,00 €                      

65 - Autres charges de gestion courante 58 326,34 €                      

66 - charges financières 674,63 €                            

Total 180 735,24 €                    
 

 

Les dépenses de fonctionnement sont stables par rapport à 2015 (180 019,29 €). 

Il faut noter que : 

● Les charges à caractère général ont diminué de 5,77 %  

● Les charges de personnel sont stables 

● Les atténuations de produits ont augmenté de 21 %, en raison de la forte hausse du FPIC 

(de3 483 € à 5364 €) 

● Les autres charges de gestion courante ont augmenté de 4,16 %  

La variation la plus significative est l’augmentation de la participation versée au SIIS (de 
27 864 € à 32 514 €). 
● Les charges financières (intérêts d’emprunt) sont en hausse en raison du paiement des 
intérêts de l’emprunt remboursé à court terme. 
 

~~~~~~~~~~~~~~ 

Compte tenu des résultats cumulés 2015, des résultats 2016 et des crédits reportés 2016  

(19 015.32 € de dépenses engagées en 2016 mais qui seront réalisées en 2017) : 

 L’excédent cumulé de la section d’investissement pour l’année 2016 est de 15 379.33 €. 

 Le besoin en financement de la section d’investissement pour l’année 2016 est de 

3 635.99 € ; il sera couvert par l’excédent dégagé en fonctionnement. 

 L’excédent cumulé de la section de fonctionnement pour l’année 2016 est de 86 396.43 €. 


